














































L'actionnaire unique ou la collectivité des actionnaires peut l'autoriser à continuer les 
affaires en cours ou à en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

L'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé 
également entre toutes les actions. 

En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société 
entraîne, lorsque l'actionnaire unique est une personne morale, la transmission 
universelle du patrimoine de la Société entre les mains de !'actionnaire unique, sans qu'il 
y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil. 

ARTICLE 27 -CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de 
sa liquidation entre les actionnaires ou entre un actionnaire et la Société ou les dirigeants 
concernant les affaires sociales, l'interprétation ou l'exécution des présents statuts, 
seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents. 

Les parties attribuent compétence au Président du Tribunal de commerce du lieu du 
siège social, tant pour l'application des dispositions qui précèdent, que pour le règlement 
de toutes autres difficultés. 

ARTICLE 28- FORMALITES DE PUBLICITE - POUVOIRS 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme 
des présentes à l'effet d'accomplir l'ensemble des formalités de publicité, de dépôt et 
autres pour parvenir à l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des 
sociétés. 

Fait à Paris 
Le  11/12/2023
Monsieur Ygaal COHEN 
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